


 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 

Catégorie sans vente de billets (échelon de fonction 4) CHF  à CHF . 
Catégorie avec vente de billets (échelon de fonction 5) CHF  à CHF  . 

Catégorie sans vente de billets (échelon de fonction 4) CHF 28.57.  à CHF 31.90. . 
Catégorie avec vente de billets (échelon de fonction 5) CHF 30.48.  à CHF 36.19. . 

 

 

 

 
 



 
 

Salaire horaire de base Catégorie sans vente de billets (échelon de fonction 4) CHF 28.57.  à CHF 31.90.  
+ indemnité de vacances (pour 6 semaines = 13,04% sur le salaire horaire de base) + CHF 3.73.  à CHF 4.16.  
+ indemnité pour les jours fériés (pour 9 jours = 4,4% sur le salaire horaire de base) + CHF 1.26.  à CHF 1.40.  
+ supplément de salaire de 2,5% sur le salaire horaire de base au lieu du maintien du 

 
+ CHF 0.71.  à CHF 0.80.  

Salaire horaire total = CHF 34.27.  à CHF 38.26.  

 

 

 

 

Événement Absence payée 
a)  Temps nécessaire selon convocation 
b) charge publique  jours par année civile 
c) Propre mariage /  1 semaine 
d) Participation à la cérémonie de mariage / à 

 

1 jour  

e) Pour 
 / aux enfants et qui 

 

 jours par année civile 

f) Maladie soudaine de la conjointe/du conjoint, de la 

art. 324a CO); Si la maladie survient durant les vacances, 
les jours de vacances peuvent être rattrapés. 

Temps nécessaire, mais au maximum trois jours par événement; 
en général pour trouver une alternative en matière de prise en 
charge 

g) 
partenaire/du partenaire atteint(e) dans sa santé (selon 
art. 329g CO). 

 jours par cas et au maximum dix jours par an 

h) 
enfant.  
Si le décès survient durant les vacances, les jours de 
vacances peuvent être rattrapés. 

 semaine selon le cas 

i) Pour la participation à une cérémonie funèbre dans les 
autres cas que ceux prévus à la let. h 

 journée, à la demande de la collaboratrice/du 
collaborateur 



j) Pour régler des formalités immédiatement liées au décès 
 

 jours 

k) Propre déménagement 1 jour 
l)  Selon accord individuel 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 



 

 




